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ÉTATS•ONIS. rc d'armes qui cxi: 1it en Russie , et que dès cÎifficuliés de· toulc 
nature s'opposent à sa réorganisation. Tula était l'atsenal général 
de l'empire moscovite . 

, ANGl~ETERRE. 
. Des désordres très-~raves on} eû lieu à New-York du I? au 
14 juillët. ·La poeulat,on s'est ameutée et a attaqué plus1e1;1rs 
maisons , tles église~ et des chapelles , de nombreux magasins 
qu'elle a o.évastés après en avoir brisé toutes les porles et les 
fenêt-res. La ·cause de ces désordres paraît avoir été l'explosion du LONDRES 5 août. La séance de hier, dans la chami:iré des lor~s, 
m~contèntement populaire conire les philantroecs qui s'effor- a été,vi•:emenl agitée par les inte:.-peflations adressées au ministère 
cent de eréparer fe grand œuvre de l'abolitiof! de l'esclavage aux par ord Londonderry. . . . 
Etats-Unis. · Le· résumé suivant , ou l'orateur k .flétri tout le système de 

La :populace a assiégé entr'aulres la maison d'un homme de l'adminislration , donnera une idée de cet esprit d'opposition 
coul'eùr, M. I~wis Tappan. En peu de temps, la porte, les pcr- tory contre lequel le cabinet ne _lulle plus qu'a\'ec peine. 
siennes, les vt,lels forent brisés à èoups de pierres et de briques ; « C'est lui , dit-il , · qui , par ses mesures parliclles el incom
la maison fut alors cnva\;iie, et les meubles jet'ês ou traînés dans la piètes, a renversé l'organisalion de l'Europe , telle qu'elle avait 
rue, ·où-l'on en fit un feu de joie. élé fix~e ·en 1814 et 1815. Car enfin qu'a-t-un .fait ·? L'affaire de 
. Î,es "vvatchinen ne se trouvant alors p1us en force • la foule se la Belgique est-elle arrangée? Non. Les protocoles éternel et-les 
rallia et les chargea avec furie. Le combat dura quelque lems , tergiversations du _ministère ont seuls amené le malheureux siège 
avec diverses alternatives,de succès pour les deux parfis, jusqù'à d'Anvers el les maux qu'il a produils. 
ce que le maire eût décidé que les watchmen s'armeraient des . Veuillez encore examiner l'affaire d'.Ancône et celle ·d'Al~r. 
rilëriles ·{>!oiectiles que les assaillans , afin de pouvoir égaliser les l,.es ministres sont pan·enus à conserv~r la paix, mais aux âé.., 
chantes. Bien'tot approvisionnés de briques et soutenus par un pens de l'honneur nalional. Quant à la question de .l'Orient , 
nombreux renfort d'hç, mmes ft:ais , les watchmcn firent une sans vouloir l'approfondir , je ùirai seulement que la :Russie a 
.aernière décharge a~·ec tanfd'. irµpétu~si~é qu'i.ls réussirent à 4is- de~nièrement _élé l'obj~t d',un i~anque de courtoisie et de bien
J>Crser leurs adversaires ,,_ et les au tontes resterent en possess10n ·ve1llance que 1e ne puis m expliquer. 
·du champ de bataille. Plusieurs des chefs marquans dans ces I Dans les a_rrangemens·enlre .Îa Rus.sic et la 1\rrquie, -l'A1-1gle~ 
scènes de dêsordres, qui ont duré 4 jt>urs, ont été arrêtés. · terre ayant 1ngé convenable d'abandonner les traités de Vienne et 

il y a -eû {}ans d'~!}tres · villes des désordres 'de la même nature ; ~e Paris , la R1;1ssie est certaineme,nt excusable d'avoir a-dopté la 
-et provèooRt ·de:-la-même cause. . ! hg~e de condu,~e qu'elle suit~_ l'éga!·d de la_ TurquiC;. Je crains 

· · . ~• ·;TlJ: ' meme que ces.circonstances, Jointes a noire mte,rvenhon . assuré-
·.. . .: " ·• RQOIE. · · ment peu justifiable en faveur des Polonais, ne nous ait ; 'liéné la 
' · llu·ssie. 

·, :_t<>'Ns'l'ANTINOPLE 15iuillet. LemaréchaL\\iarmont,dqcde Raguse, 
._é~f-arrivé ici hier malin! à_bord _du L_â!iment à vapeur que _I~ : · A.u r~sle l'Angleterre a beaucoup perdu dans~ l'esprit des ,gra:n~ 
:gouvernement russe a mis a sa d1spos1llon. Il comple rester 1c11 de~ puissanc_es .è~ropée!1~es , et 1~ .l\.u~sie n'e.ft ·fias la seule . 
uJ,le quinzaine «le jours , pour ensuite se rendre, par Smyrne, ·én : qm nous sun:e d un œil Jaloux. L Aulr1che et la Prusse pati;
Sy,rie et en ·EsJpte. tag~nt ses sc.nt1~ens ~ et co_mme elles_ ont vu que_ le pays ét~it agité 
. Le soulèvemenl de la S)TÎe prend cha1ue jour plus d'exl~n- par un esprit revolul1onna1re ennemi de leurs mtéréts 11 éla.i.t 

nature_! qu'elles se retirassent. Si ces !rois ,grandes puis;a_nces se 
sion ; les Druses méme s'y sont joints , et brahim-pacha , cerné • d 1 1 " 
.par un corps d'insurgés cinq fois plus nombreux que son ar- sep~raient ·e cous , q~i es re_mp ~cerait? Nous avons , ·j) . est: 
mée, court le dane:er de la voir entièrement détruite. ·on fait à vrai, de grand•s et d~ pu.i~sans all,és ,ld. abord, Louis-Philippe, ·puis 

I d • I u ·r: • don Pedro qu on a pige a propos de rcconnaîlre comme ré"'ent ·du 
A e':an ne es prépar51ti s· i:iécessaires pour ~ll_v«;>yer e~ Syrie , ~ortligal , le roi l:éopold' le roi Ül~on ' les propagand?stC:s· de 
:auss1_prornp~ement que possible, ~n corps a11xd1~1re c~ms1dérable; 1 A_ llemagne' les libéraux de la :BelP_1que , mals peuvénl-rls·_é1re 
-on d1t ·'même que Mehemed -Ah veut .aller lui -meme en per- Il 1 1 de 0 

•aonne au secours de son fils. . mis en para é e a, ec es gran s pmssa:nces auxquelles t'ai Jai-t 
allusion ? -

NB. - Une lellre d'Alexandrie contient des détails affreux sur O · I' 11· 1 
è:es ét-énemens . Il est arrivé' dit-elle ' au consulat aulrichien; "uant a a iance aYec a ,France; je ne croi·s pas qn'il soit. jusÏe 

d
'AI d · , · de _aonne_r une nréférencc à ce pa)'S sur tous les au Ires et 1·e ·ne 

· · · exah rie , un courrier expédié par le :consul de la même· r. ' 
nation à Jaffa, et porleur de la nouvelle que le soulèvement du· puis app_rou:ve.r l<'s élog_cs qu_'~n a prodigués ~i souvent aux !rois 
mont Liban s'~sl étendu au loin et a pris un aspect terrible. On 1ournces <;}c Jmllel. !~oms-Ph)hppe gouverr_ie d après le principe de 
dit que 8 mille soldats égypliens ont P.éri, et qu'Iorahim-pacha est la force ; ,1 a rempli les r.rovmces et la capilale de ses 1rourcs , ses 
bloqué dans un fort. Le consul ault1chien à Jaffa demande avec ordonnances et sa condmte en génér~l-ont _é_té aussi arbitrall'es que 
Ïnslance qu'il .~ui soit exP,édié un bâtiment européen pour sauveT c~llcs _de ~h~rles ?(; seulement Lou1s-Phil1r.pe·procède avec plus ., .. 
. les Francs; sil est possible. . d.hahilet~. En fa_1~, le gou.ver!1ei:nenl ,frança1,s_ a r,rouvé que le sysc. -': ·,:

tem~ du 1uste-m1he1:1 ne reu~s!ra1t pas, et qu _11 n y en avait aurutt 
possible entre une ligne politJque conscrvalrice ··ou destructive. RUSSIE. 

'Le 29 juin, le feu prit, wrs trois heures• de r~près midi dans 
1~ maison d'un marcnand de Tula. Il.faisait une chaleur ~xces
S(ve et le vent qui régnait d~puis le!'°atiri s'étant c~a!'lgé en un Yé
rtl~ble ouragan, propag~a I mccnd1_!!av.ec une rap1d1lé extraordi
naire dans to11s les quarl1ers de la ville. En quelques heures les 
flammes ont réduit ~'r1 ·cendres~ éalises ·, 670 maisons habitJ~s , 
toutes les constructions en bois 'Se la manufar.lure d'armes cl 

. d'immenses magasins dder. . 
T~u~ ie~ effo'rts de la por.ulation pour rirrcl<'r les p,rogrès du feu: 

ont ele v~ms , et en peu· d mslans I élément deslrucleur a devor.é 
le~ propriétés de plusieurs milliers d'habitans , qu'il a laissés sans 
azile et plongés dans la misère. 

€cite catastrophe, déjà lrèi: grave ·en ell'I: même est d'une bien 
'8Ulré portée, si l'on considère que Tula élait la se~le mànufaclu-

-Quant à la quadrupli;i alliance, je ~e conç?i~ ~ie~ de . plus · 
bas, de plus alror.c que la marche que Ion a sU1v1ea I égaJ?d du 
Porlug~I .' en _n_ég'ociant~e lraüé. Nous nous éti~ns èngagés à une· 
n<;ulralile po~1L1ve. Aussi lon_glemsq11ecelle neutralilé élait obser-
vee , les partisans de don Miguel se trouvaient suffisamment ·en
coura_gés_a lui consacrer .Jeurs 'dernières ressourncs. Et -qùi don'c 
osera1L dire, que, même sans l'intervention de la Grandc-Bréla-

1 

gne, <l<;>n. Miguel ne s~rail plus ~oi ? _Mais , ~ous le m~sque de la 
neulralite, le gouvern~ment preparatt une mterventton •armée, 
de ·c~mcert :a.ve~ un pu1s~ant allié PouF·,,rne grande ·nalfon , un'c 
pa;eille co~du1I~ est odieuse ; el qu'y avons-nous gagné? · Don 
Miguel s'élarl t~uiours monlré empressé à préYenrrles·vuesde l'An- /~ 
slelcrre , tandis ·que don • edro s'est mis en .hostili-lé aYCc n01ls ~ 
1mmédiatement 'après so_n âébarqucmenl. L'auiorisation donne~ 
à Hodil-et, à ses t.r0\1pes , .d'envahir le let:riiorre p~r-11:l'~ais po1:1r 



( g ) 
arrêter don Carlos , _est une violation âe la neutralité et un acte 
de p(lrtialité comme on n'en a jamais vû. 

, Je demanderai ensuite aux ministres s'ils ont bien examiné la 
question de savoir si don Càrlos est, ·ou non, le souverain légitime 
d~tEspagne; c~r s'il e~t nai, comme on le prétend,- que les 
ai:rangemens qui ont mis Isabelle sur le trône de te pays , sont 
fraudule?x , nous nous rendons responsables de tout le mal qui 
peut !l~r~ver , du sang et des malheurs qui accompagnent une 
guerre miuste. » 

Lord Londondérry a terminé son discours en demandant le dê
pôt sur le bureau de tous les documens qui ont conduit à la ccn
clusion de la quadruple alliance. Le duc de Wellington l'a vive
ment appuyé ; mais leurs efiorls sont reslés sans succès , et la 

. cl1ambre ·n'a pas accueilli leur demande. 

ESPAGNEo 
PI\OVINCES INSURGÉES. - DÉPÊCllF.S TÉLÉGRAPHIQUES. 

ST. PÉ, 8 août. 
Le général Rodil est cnlré le 7 août à Elisondo , à la léte 

de 6 mille hommes. 
Don Carlos , obligé de s'enfuir précipitamment, s'est rcjelé 

Ycrs Leissa ( 1 ). 

BAYONNE, 9 août. 
Le &énéral Figueroa est arrivé à Bételu avec une colonne de 

4,ooo hommes, pendant que Rodil marchait sur Urdach par 
le Bastan. Jauréguy à Villafranca , et Espartero à Salvalierra , 
complèteront .l!n mouvement qui doit entourer l'ennemi. Les 
ca~lisles sont conslernés. 

Les dernières nournlles des frontières 'd'Espagne continuent 
a rcpi:ésenler les affaires de la faction carliste comme inévi
tablement perdues. Cc qui prouve d'ailleurs que l'échec éprou
yé · lé 1er août par les insurgés a élé décisif, c'est que, de
puis lors , Zumala-Carregui , reliré de nouveau dans les mon
tagnes, n'ose plus en sortir , et que le 6 Don Cerlos a été 
vu dans la ville de Lanz , à dix minutes de marche du ter
rain neulre ou les beTgers français cl. espagnols se livrent jour
nellement des combats pour le pacage de leurs troupeaux. 

Des troupes ont élé envoyées au Cap-Breton pour s'opposer 
au débarquement d'armes que doivent effectuer des bâtimens 
hollandais ; la côte est gardée avec une sévérité sans exemple. 

Des inlt';l!igences ayant élé constatées enlre Bayonne el le quar
tier-général de D. Carlos, une ordonnance royale du 8 de ce 
mois, a retiré (exequatur à M. Bardewisch, consul du roi de 
Prusse à 13ayonne. 
• De nombreuses émigrations nnt commencé. La lemme de 

· Zµmala-Carréguy, et ses enfans , se sont présentés à Ainoha, 
sur le territoire _français. 

L'intervention française , qui a fait le sujet de lanl de com
mentaires, devient fort heureusement. inutile oujourd'hui. Rodil 
a pris possession d'E.lisondo, Carlos erre sur nos frontières, el 
les carlistes dispersés se présentent. aux portes de nos villes en 
fugitifs supplians. 1\'Iainlenant, que fc.ra-1-on de don Carlos? 
La première mesure à prendre sera de conslater son identité , 
car: il)' _a bien ?es gens encore qui J!e~sent 9ue ce _prince n'a pas 
quille les environs de Londres ou il se hendra!I. caché. Lat
tente publique est vivement excitée par celle énigme polilique 
que la marche rapide des é"éncmens ne peul plus tarder à dé-
voiler. . 

Le bruit court qne le minislère espagnol a l'inlenlion de 
so111rieltre aux cortés une proposition pour q11e les parleurs 
de bons des corlès reçoi,ent le 375 des di videndes dus; mais 
on a lait circuler tant de bruits, ~ur les propo: ilions présumées 
du ministère , que uous pouvons à peine ajouler foi à ce
lui-ci. 

( t) Saint-Pé est situé sur la rivière de Saint-Jean-de-Luz. à moi
tié cheinin de Dayonnc it Elisondo. Ainoha est le dernier' village 
français da·.is la même direction. 

Leissa, ott s'est rejeté don Carlqs, est à 8 lieues à l'ouest d'Eli--
soudo, el i1 9 lieues de la froùtièrc de France. 
, La direction que d.:in Carlos a prise vers Leissa indique qu'au lieu 
de . se retirer Y ers la frontière française, il a préféré gagner la 

lliscaye. On voit, d'ailleurs~ par t'occi.1patt0n d'Elisondo sans com
lJat, que Zuruala-Carreguy, ne pouvant. plus tenir dans la vallée du 
Bastan, se scrnjeté dans les montagnes qui entrecoupent cette parrie 
de la Navarre. 

Quoiqu'il en soit, l'occupation de la vall é e du Bastan empêche les 
insurgés de s'adosser à la frontière, cc qui, en leur é'vitant d'ètrc ja
mais complétemcnt cernés, les prive en même tems du seul lieu de 
clé pot qu'ils eussent fi(!Ur leur junte et leurs approvisionùemcns, et 
.Le~ c()ndamuc à errer dans les montagnes intérieures du pays, sans 
J.,a~e d'opérations, ~ans place de dépôt cl sans point d'appui. 

FRANCE. 
PARIS 10 août. La chambre des Pairs a adopté t';"ad;~s'~c &UÎ-

vante à S. M. en réponse au discours du trône: _ . 
.il' : 

« Sire, la chambre des pairs de France a recueilli avec une reli
gieuse -attention les paroles que votre majesté a fait entendre du haut 
du trône. Heureuse de vous renouveler l'hommage de son respec
tueux dévoûeruent, elle saura Je prouver en prêtant en toute occa
sion un loyal appui à cette politigue libérale et modérée qui balance 
tous les intérêts, ,fait respecter tous les droits, e. que votre majesté a si 
bien nommée la politigue de la charte. 

"Cette politique répond au vœu national; instruite par l'expérience, 
la France veut l'ordre et le repos : elle les veut sous l'efficace ga
rantie des institutions si chèrement acquises et si courageusement
maintenues, que la charte a consacrées. Après taut de vicissitudes 
et de commotions politiques', sont premier besoin est la stabilité do 
cc qui est, et cette exacte et fidèle observation des lois, hors do 
laquelle il ne saurait y . avoir ni sécurité ni liberté véritable. 

" Nous applaudissons, sire, comme votre majesté, au zèle gênércux 
de la garde nationale et à la courageuse fidélité de l'armée, dans 
l'accomplissement du plus rigoureux de Jeurs devoirs. Mais nous dé
plorons la nécessité d'une telle victoire, et nous espérons que la 
ponctuelle et Terme exécution des mesures législatives adoptées du
rant la dernière session, et dont l'effet a été si prompt et si salutai1·e, 
frapperont d'impuissance l'esprit de faction, en dissipant les ligue& 
secrè tes qui en étaient les plus pernicieux iustruwens. 

"Déja l' industrie pacifiée voit la concorde renaitre dans ses ateliers , 
et la confiance qui se ranime rend au commerce une nouvelle vie. Cette 
exposition récente où le génie des arts utiles a manifesté la fécondité 
de se~ ressources, l'habileté de ses procédés, le nombre et la variété 
de ses productions , vient de démontrer eucore une fois ce qu'on est 
en droit d'attendre d'une nation active et ingénieuse. L'attention 
éclairée que Votre Majesté a donnée aux travaux de nos manufactu
riers, l'intérêt bienveillant qu'elle leur .a témoigné, les judicieux.en
couragemens qui leur ont été distrilJués, garantissent suffisamment 
que, sous son règne, une haute protection ne leur manquera jamais. 

» A la faveur des bienfaits de la paix, un avenir prochain verra 
se réaliser de si riches espérances; l'administra!ion, attentive aux 
besoins de notre agriculture, de no Ire industrie et de notre com
merce, comprenant dans sa prévoyance tous les élémens de la pros~ 
péri té du pays, préparera avec rnâturité une législation sage qui se
condera tous les progrès et encouragera toutes les ent1 cprises_utiles. 

» C'est avec une vive satisfaction que la chambre des pairs em
brasse l'espérance de voir enfin les ressources ordinaires de l'Etat ba
lancer lzs dépenses publiques. Elle ne doute pas des ·efforts Constans 
du gouvernement de V. M. pour obtenir un résultat plus désirable 
encore, la diminution des charges qui. pèsent sur les contribuables. 
Elle appelle de tous ses vœux l'heureux instant où des économies, 
compatibles avec la sûreté et la dignité de la France, permettront à 
V. !\I. d'annoncer à la nation que votre désir le plus cher est accompli. 

" Quoique nous ayons eu trop sou,,ent à regretter que la force des 
circonstances ait rendus infructueux nos efforts pour l'amélioration 
de notre état financier, nous apporterons à l'exaruén des lois de finances 
qui nous seront proposées au nom de Votre J\Iajesté, l'attention scru-
puleuse que commaudent de si grands intérêts. .. 

" Notre zèle redoublera, Sire , lorsque que nous nous livrerons à 
l'examen dcs'mcsures Jégi.slativcs que l'exécution des traités peut exiger 
et à la méditation des lois qui sont encore nécessaires pour l'accom
plissement des promesses de la charte. Nous veillerons à .ce que ces 
lois, complément de la constitution de l'Etat , soient en harmonio 
ayec elle. 

" Nous sommes l1eureux, Sire, d"a\'oir entendu Votre Majesté se 
féliciter de l'état de nos relations avec les puissances étrangères. Ces 
paroles dis ent assez que la France est pàrtout honorée et rcspeetéo 
comme il lui appartient de l'être. . 

" La pacification du Portugal est un bienfait pour l'humanité ton-t 
entière. Nous espérons, Sire, que le traité que Votre Majesté a con
clu avec le roi de la Grande-Bretagne, la reine d'Espag_ne et la reine 
de Portugal, répondra à l'attente des puissances qu'i l'ont signée, 
cl qu'il prorurera l'entier rétalJlissement de la paix dans la Péninsule. 
Cependant, depuis ce traité, des complications nouvelles sont sur
venues en Espagne; nous désirons vivement que la: haute sollicitude 
de Votre Majesté pour les intérêts de la France, son intime union 
avec l'An gleterre, .et la sérieuse attention qu'elle donn~ra, d~ ?on
cert avec ses alliés, a des circonstances graves, arrêtent, a sou origine, 
les progrès du mal. 

" Nous apprenons , avec intérêt, que la situation de l'Orient est ras
surante. Cummc la uatfon française préfère la paix, sans craindr_o 
la guerre, nous accueillons avec joie tout ce qui présage que ra tran:
quiltité de l'E urope ne sera point troublée, el que rien n'interrompra 
le cours de notre prospérité croissante. 

" Sire, pénétrés des mP.mes senti mens que V. M., la chambre des 
p.airs s'associera toujours à la haute mission qu'il vous est donné d'ac
complir, en préservant la France de la rcdoutalJle invasion ù'une ré
volution sociale, et en lui conservant Je IJicufait d' un ~ouvcr~cment 
monarchique constitutionnel. V. !\I . nou• trouvera toujours disposés 
à concourir loyalement à l'œun·c si désiral,le de l'affermissement de 
nos institutions, etde la réunion de tous les Français autou1· du trône 
ctde la charte, ainsi qu'à repousser, par tous _le~ moyens légaux , l~s 
tentatives ins ensées de ces factions que la passt0n aveugle, et qui, 
contraires dans leur Lut comme dans leurs espt-\rances, renient leur 
propre foi pour satis l'aire une commune haine. Sire, te succès cou
ronnera les pcrsévérans efforts de votre sagesse.pour l<; salut, p~ur 
la fé licité de ta France; et l'affection de la patrie, véritable gloll'C 
des Rois, la seule cligne de l 'ambition des amcs magnanimes, en &cru 
la récompense. 

,La chambre des députés est . constili!ée; elle vient de ter
miner la vérifiralion des pouvoirs; mais dans le cours d,c cel!e 
opéra lion , lrs occa~inns 11.'ont pas manqué de prendre 1 adrru-
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hlstration en .A~6rant "délit dë caplatîo~ des ~ufirages. ~on nom- pagné des o~servatio~s · qu'il~ y .-auront; .~aites.,;Le V~rort __ ~~ 
bre de députés du midi ont rendu compte a leurs collegues des <lonnera ensuite connaissance a la comm1ss1on d .mspechon, et , 
lnstrùclÎons ministérielles répandues dans ces contrées, et qui après qu'i! y aura été fait droit autant qu~ possible, renverra ce 
r~commandaient sans cesse le ~hoix ~~s légitimist_es, préfé_rable- nouvèa~ travail a_ux é(a(s, comme b_ase de~_inslructions q~' ils don
nient à celui des canclicfats de 1 oppos1l1on ou du tiers-parl1 . neront a leurs deputes a la prochame D1ete. - Adopte par 18 

La sortie du m:iréchal Soult d'!- 1:11,inistère est isénéralem~nt états. · •. · 
co·nsidérée comme un_ événemei:it important. Ce v1eux.i:iue_rrier L'assemblé~ décide ensuite qu'il ne sera point fait d'avance
a toujours aimé lesgrandesdémol)slrat1onset'dépenses m1hta1res; mens ni de nominations dans l'état-major fédéral. Elle accorde les 
il calculait la puissance d'un étal su.r -'le nom6re des bayonnet- démissions de M. Lederge·rer, colonel; Muller, lieulenant-colo
tes. Son successeur, il est vrai,est bien aussi un guerr.ier renom- nel (Thurgovie); de Bayer, idem (Schaffhouse); Waldvo&el, 
mé , blanchi sous le harnais , et ami du régime militaire, mais il major (St-Gall), et Pestalozzi, major (Zurich), tous offic1en 
e~lmoins ambi~ieuxque Soult, et il préf~rera_ touj?urs le ~onheur dans l'état-major fédéral. · 
de son pays à I éclat. Soult ne se•sera1t yomt fait conscience de 2° Révision du r'eglement de la Diète. La commission- fait sort 
rallumer le flambeau de la guerre ; mais i a eu les mains_ liées_ par rapport, et l'assemblée décide qu'elle ouvrira un tour dè''pr~con
Louis-Philippe, qui b'est constamment efforcé de mamlemr la sultation sur le projet, article par arl.1èle, et qne celui--ci'sera en
paix à_ tout prix. ~:n plu~ieurs occ~sions ,ou il :1 é_té nég?c.:ié a_vec suite envoyé aux états ad instruendurn. Plusieurs articles sonl 
le cabmct àe ·Pans , le vieux marechal s est la1bse aller a ses im- adoptés san·s discussion. Ils s0nt relatifs à l'ouverture et à la clô
pulsions guerrières, et ce n'est qu'à grand'peine que l'on a pu Lure de la Diète et aux fonctions du président. 
fe calmer. Le maréchal Gérard est, au reste, dit-on, un hom-

. 1 .t 1 · · d Ceux qui_ ont donné lieu à quelque discussion sont : nie à sentimens généreux , et qui engagera p ulut e roi a · es 
concessions qu'à des mesures violentes. Art. 6. Lucerne, Uri et Zurich demandent que le salut [J-

diral, aboli par la commission, soit conservé. - l\efusé. . 
SUISSE. 

Un nombre considérable de Suisses habita ni. Paris , parmi les
quels noµs remarquons 19 Vaudois , 16 Neuchatelois , 5 Schaf
fousois , :i. Bâlois et plusieurs Appenzellois, Zuricois , Thurgo
viens et Bernois viennent de faire parvenir à la Diète une adres
se , dans laquelle ils demandent la révocation de MM. d'Effin
guer, char~~ d'affaires suisse à Vienne ; Marcacci, de Locarno , 
consul général à Milan, el Grellet , de Neuchatel , consul à Bru
xelles. ( Ce dernier a donné récemment sa démission. ) 

•· · DIRECTOIRE FÉDÉRAL. 

Réponse de la diète aermanique . . 
Très-honorés inessi~urs chers , amis et voisins! 

c La diète germanique , en recevant la dépêche du Voror_t en 
!hie du 17 m~i dernier, ne p1_1t s'empêch~r de re~~nnailre? qu~ 
cette ré_ponse a la demande faite par les etats v01sms relallve a 
l'expulsion des réfuQiés politiques, ne contenait pas pour l'ave
nir, par l'absence de la reconnaissance franche et positive des 
principes internationaux , la garantie que des états voisins sonl 
~n droit de demander. 

• La Confédération germanique ayant le désir sincère de 
ne pas voir ,les relations avec la Suisse troublées par des mesu
res qui entraveraient le commerce, a conservé l'espoir que la 
Confédération suisse ne mellrait plus d'opposition à l'entier ac
complissement de la demande qui lui a été adressée , si elle lui 
réitérait des réclamations justes et légitimes fondées sur les usa-
ges el le droit des gens . · 

Uri et Lucerne demandent que l'on conserve au moins le rap· 
port annuel sur la gestion du Vorort et l'état de la Suisse que le 
président lit dans la première séance de la Diète. - Adopté. 

Art. 7. Soleure demande que lors de la convocation d' une 
diète extraordinaire, le président n'ait pas besoin , comme le dit 
le projet , d'exposer le motif de la convocation. - Adopté. 

St-Gall propose qu'il ne ·soit plus fait de visites par les députa
tions, comme cela se pratique à l'ouverlure de chaque diète, à 
MM. les ambassadeurs, mais que la Diète ou le Vorort nomme 
à . cet effet une commission spéciale. - Rejeté. 

Art. g. Le député de L~cerne ( C. Pfyfler) demande que le 
président de la Diète ne puisse plus émeUre le '\.'Oie de son élat. 
Celle proposition est fortement appuyée par M. De !a Harpe 
(Vaud) qui pl4ide pour l'indépen<lance du présid_ent; « car, 
dit-il , s'il a deux rôles à jouer, il en subordonnera nécessai
rement l'un des deux à l'autre. » La proposition de. Lucerne n'a 
été adoptée que /ar les' députés de Lucerne, Fribourg , Bâle
ca~pagne, Vau el G ei,~. L'article g de la commission a été . 
maintenu. "' 

Art. 13, Le député de Soleure demande que la Diète ajt aussi 
le droit de fixer les jours de ses séances. - Adopté. 

De~ain mercredi, suite de cette dissussion. 

NO UVELLES DES CAJSTO~S. 

Zmücn. 

• Cel espoir a élé essentiellement rempli par la' communica -
lion faite plus tard par le ministre autrichien, M. le comte de 
Ilombelles, de la lettre du Vorort du 19 juin, ou celui-ci, en 
informant la diète germanique, que les réfugiés allemands qui , 
t omme _signataires de deux proclamations , ayanl pour but de 
révolutionner l'Allemagne , avaient été saisis par la police, 

La commission chargée de la révision du pacte fédéral a con- .'-
tinué ses travaux. Dans sa première séance, elle s'esl occupée de '4 
la représentation proportionnelle en Diète; c'est-à-dire basée·sur , · 
la popul?tion de chaque c~ntoi:i, l\'la~s cc_ p1·incipc a été repous~é 

_&e lrouvai~nt . éloignés du . territoire. h~lvétigue , a effective
ment applique, par le fait, les principes mvoqués par les 
étals. voisins de 1~ ~anièr~ la plus si ric_te et la plus efficace. 
Aussi' la communication faite par la dermère lettre du haut Vo
ror_t n'a _pû que remplir la Conféd_éralion germanique d'une juste 
sal1sfacl1on . 

• La Confé1érali~n gcrmanigue y a puisé la conviction , que 
la Confédéral:on suisse professait les mêmes principes internatio
naux que les siens ; principes dont un ancien élat ne peul dévier 
~ans danger pour sa propre tranq11illité, son existence et son in
dépendance , dont le mainl;en non-se11lemenl augmente la force 
d.'un état, m<1is, :par le concours des autres gouvcrnemens ani
més des mêmes principes, oppose encore une digue ferme et im
pénélrable aux maux et aux dangers de l'époque. 

~ La Confédéra_lion permaniq,~e se trouvant tranquillisée elle
meme par la sat1sfacl10n donnec par le Vorort , conforme à 
1:intéret bien enlendu de la Suisse, éprouve · un plaisir particu- ' 
lier de voir i;élablies ses relations amicales aveé la Suisse , à la 
consdlidalion desquelles elle attache un si grand prix. ,, 

Francfort S. M. le 2 août 1834. 

· La c;onfédérflion &ermanique el en_ son no~ , le, représenlant 
Lavaro1s en d1ele , v1ce-prés1denl , Signé , MIE G . 

DIJ);TE FÉDÉRALE. 

17• ·SÉANCE. - Mardi 12 apût. 

1 ° Révision des lois et réglemens militaires. Le Vororl propose 
?e ~~u~ellrc 1~ projet élaboré à l'examen_ des_élals, qui seront 
111v1l<'i a le lui renvoyer , avanl le 1 er 1anv1er 1835, accom-

par 8 v01x contre 5. Le depute de Baie-ville, M. Burckara , na 
pris aucune part à la délibération. · 

' L'ordre du jour de la seconde séance, qui a eu lieu le 9 août , 
appelait les articles relatifs à la compétence de la Diète et au pou-
v01r fédéral ; m ais lorsque la commission a voulu s'en occuper, 
quclq~es memLre_s, frappés de l'~d~e q_ue _le principe-de !a _repré
sentation proporllonnelle ayant ele r ciete , fe pacte rev1se n au-
rait plus de base et porterait au contraire un vice radical, ont 
compris qu'il élait enlièremenl inutile de continuer les délibéra-
tions sur des objets qui ne devenaient plus q.u'accessoires ; que 

.... Ioule la q11eslion se réduisait maintenant à savoir s'il reste quel
que rrtoyen de continuer la révision du pacte , après le rejet de· 
ce erincipe, ou si, renonçant à toute espèce de c11angcment, la • f'". 

révision devenait tout à fait impossible. · . '• ,JJJ: 
IlALE-CA111PAGNE. 

LIESTAL 4 août. Hier , · l'anniversaire du 3 août 1833 a élé 
célébré. A 5 heures du m alin, le canon a annoncé le commen-
cement de la fète. A 11 heures, le cortège, réuni à -la maison
dc-ville, s'est mis en marche pour le local , ou le banquet se 
trouvait préparé. La musique marchait en tête, suivie du Lan
drath, du conseil exécutif, du tribunal d'appel, des blessés e·t 
des orphelins, des députations de beaucoup .de -communes por
tant des drapeaux, ( on remarquait l'absence de celles des com
munes jadis fidéles ) , de deux pièces de. 6 à l'anglaise et enhri 
d'une foule de personnes qu'on peut porter. à quelques mille. 

Lorsqu'on fut arrivé sur le lieu de la fète, les drapeaux fu-
rent placés sur la tribune destinée aux orateurs, et le banquet com
mençà, pendant lequel l'artillerie fil jouer ses pièces. Parmi les ora
leu:s qui s_e sont fait cnte~~re ,_ .on a rema:.qué M~. Hup, Frey , 
Anishrensli, Gutzw-yler, Srnge1sen, cl Kolncr. 'lout s est passé 
dans le! plus grand ordre ; vers le soir, les députations des corn-

ol 
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•ffiut?-é; sè sont stlcèesslvêîtfëhl retirées ains\ cjut! lës spectàfüurs • LA.t>UNkE 15 ao&{ -:..:· ·: ... 
qYîe J~ scil'ertnité de cé jo'ur avait attires. _ t~· re·'d'. ·a·ct·eu·r d. " ·i1 .,_·,.·b • e celle 1el11 - ·e a reisu pour les na 1\-àns~-fu-ê_ féà' °f?.à . alléè de Rèigcildswyl à commémoré éetle jou'rn~e én fài- âe la Vallée : • o· 
r;ant des processions funèb_res. · ·: J ·. • . • ~'),' 

_Quelriues anonymes de Rolle, 20 fr. 70 . . .:.... UJiè damé â.iuiûyiilé iÜ: 
LUCERNE; füvaz, 2 fr. - Son fils, i fr. - Mr. C. B. 3 fr. 45. 

· La session annuelle de la société helv~tiqùe des sciences natu- Pour les incendiés du Pont : 
re!les a ~u lieu à Lucerne le 28, 29 el 3o juillet. ~Ç'était la pre..: · Une dame anonyme de Rivaz; 2 tr. _ Son fils, 1 îr. _ M"r. t:. B. 
~rère fois que la s·ociété siégeait dans celte ville~·; ;iussi celle · 3 fr. 45. - Une dame anonyme, i paqu·et hardes. ' 

.réunion, qui élait attendue avec impatience , a - t-elle été assez Le rédacteur de la Gazelle cohlinuera à recevoÎ'r èt à 1mb'ol'lèer 
-no1:11hreuse ; 45 memb;es accouru_s des diverse_s ~arties de la dans sa feuille tous._.Ies dons que la hienfais'ancè publi·que ·destiriè 
Smsse, et un nombre egal de candidats y ont assiste. aux uns et aux auire's de ces ·malheureux. • 

Le gouvernement de Lucerne 'a pris un inlé_rêt bienveillant · POST-SCR·IPTUM·. 
à celle assemblée , et les habitans de celle ville intéressante , 
·ont riyalisè dé soins et d'égards dans l'accueil ho~pilalier qu'ils 
ont fait à leurs confédérés. Un _concert remarquable,par des ta
lens peu communs •, leur a élé offert par la .société èle musique. 
Des chœurs admii:ables par la pureté et la beaulé des voix ont 
égayé leur repas. Enfin une promenade sur le lac aux sons d'une 
i:,i:~eller:ite musique militaire , et qui s'est 1eri:ninée par une col
lallon offerte avec autant de. graccs que de cordialüé par M. l'a
voyer Amrhyn, dans sa délicieuse ·campagne de Tripschen -, a 
·complété la série des plaisirs dont on a entouré la société. 

. . Malg:r;é q11e les séances ayent été suivies avec zèle, el qu'eHes 
, .. ~ • ayent été remplies par des lectures intéressantes , on ne doit pas 

:sàttendre à ce que, dans une ·session aussi courte, les trav,lux 
scientifiqu~~ puissent avoir !a même importance que ceux des 
autres soc1etes savantes de I Eur-0pe. Le but que se propose es
sentieUem·ent la société heh:élique ·est de répandre dans notre pa
trie le gout des sciences utiles et de provoquer l'étude de I' his
toire nat~relle de la Suisse. A cet égard ses travaux n'ont pas été 
sans résultat. Partout on rivalise pour former des collections · 
dont 9ue!'lues-unes sont déjà très riches. Lucerne , grâce à i'acti
vité d!) M. le professeur Bauman , possède un musée d'histoire · 

_naturelle qui renferme déjà bien des choses intéressantes. . 
SoLEunÉ. · 

Avant de faire partir po1,1r Thoune le délachemenl Soleurois, 
·on l'a conduit sur le cnamp-de bataille de Dornàch pour lui • 
faire célébrer l'anniversaire de la v-ictoire des confédèrés du 22 

juillet 1429. Après la lecture du ré · de la bataille •, une al
locution pleine d'enthousfasme e · e patriotisme fut adressée 
aux soldats , et des . salves d'ar · erie terminèrent la solennité. 

Arroovrn. 

Le tribunal du dist-rict "de Bade a prononcé , le S août -, la sen- ; 
lence contre le curé Wclti ; il a été condamné , à l'unanimité, à • 
ètre décapité par le glaive. 

IlERNE. 

Le camp fédéral commence à se former par l'arrivée succes- · 
siv c,_de trou_pes de toutes ~rmes. ~éja_ u rrë par\i~ du J?ersonnel 
de I l!l~lruchon est rendue a sa destmat1on. Le geme, q111 se trou
ve à Thoune depuis lundi 4, s'occupe activement des travaux 
préparatoires; il est secondé dans celle lâche par des délachè
mens d'infanterie envoyés par quelques cantons. L'état0 major a 
aussi commencé son instruction. 

·L'at't_illerie est :3rrivée le_ 9 à Thoune, ain~i q~'une partie de la 
cavaleqe. Le .prmce Louis Bonaparle , qm fait partie du con
tingënt bernois , est depuis 8 jours à Ilerne; on le Yoit, chaque 
m'atin, se reridre à l'exercice avec la compagnie d'état. Le 16 . 
est ·1~ jour . fixé pour le départ des chefs de balaillons et des 
quai:-tiers-inaîtrcs. l~es carabiniers suivront immédiatement. L'in
fanterie ne J>artira pas avant le 20. Au 1er seplembre, toutes 

,..,. les troupes devront être rëridues à leur destination c'est alors 
,1o. · que s'ouvrira l'école d'application. 

·. : Le _dét?cheincnt d~ militaires neuchatelois qui se rend au 
:.. • camp .tl'exercices à Thoune , a traversé Berne le 8 de ce mois, 

sans s'y arrêter. . 
NEUCHÂTEL. 

Les armes sa1s1es en 1831 ont élé succcssivcmen·t rendues 
~t aux communes d'Auvernier, St-Aubin , Colombier, Cortail

Ioa, ·c;.orcelles, Cormondrèche et Bevaix. La direction de l'ar
_serial 's'occupe à séparer les autres, pour que la distribution 
,puisse aussi s'en opèrer successivement. 

.. 
Le p'remicr détachement neuchâtelois est arrivé à Thoune. 

Les mili_taires q~i. le cor:nposenl se louent de la manière en 
laquelle ils ont ele ·acciJe1ll1s partout. 

'f>l!ns la nuit, de lundi à mardi , une lenlalive a élé failc 
pour s'introduire .dans le château. Quelques hommes ont réussi 
a y ent-rer vers les dix heures environ ; mais, promptement 
~u,11pris par les soldats de la garde sol~éc , ils se sont dévalés 

.le long dés rb'chers qui bordent_ le château du côté du nord. 
Le q,~t·it nombre d.e ._soldals qui les cernaient leur a permis 

~.•. ~ --de s echà.p.per ·du cote des terrasses audessus de la rue qes 
f, moulins. • 

ESPAGNE. 

. p-n d~pêche , datée d'Ainhoa. le 8 cou·raht, ·anhonc'è cjùé 
Elisondo , Urdach el Ioule là ligne sont évacués par les car
listes. 

Rodil a laissé un corps de troupes à E.lisondo et ·a s'est 
reparlé de sa personne dans l'Ulzama contre Zu~ala.., Car-
reguy (1). · 

Le brigadier Figue:roa a poursùivi les guipuscoans jusqu'~ 
Ataun. Jaureguy se dispose a suivre son mouvement. 

_ Tout~ la _v~!lée du Bas·tan et le co1;1rs de}a Bidassoa, depui-a 
Urdax 1usqu a _lrun el la me~, doivent efre occilpés mainte
nant pàr les troupes -de ln reme. 

La commission a partagé celle opi•nfon, ·et ·elle 'à è'n ·con-
séqueni:e, décidé q~1e les votes i_ndi~iduels d~s inerbbres ~ui 
la comrosent , seraient communiques à la d1è'te; m'a~ qu ils. 
ne sera1enl accompagnés de sa part d'aucu·ne •délibération. 

-:- La diète terminera vraieemblablement ses séances vers 
la fin de c~ mois. Elle aura fai~ peu de· .~ho?es ; quelques 
mem_bres memes se proposent_, dit - on , d md1quer à lt>un 
commellans , par u·ne déclaration , les motifs -de son ineffica
cité. 

.Bo·ursedu Li aor1t. :- 'ùinq POt_Jr ce·nt, f06. 10. - Trâis p·our cënl, 
75. 45. - Ducats, 93-. t5. - Cortes, 35 3J8. - Banque:, .... -'- Quatre 
canaux·, i 170. 

(i) Jc_an Zumala-Carreguy est un de ces hommes que les révolu
tions tirent de l'ouscurité pour les appeler à jouer un rôle brillant 
dans le grand drame de la vie humaine. Dans l'anné 1820, il n'était 
que capitàine d'infanterie, et il était Lien connu pour son dévoue-
1?.eut à la. constituti~n- Durant la courte lutte_ de t823 ~ ·qui suivit 
l mtervent1on française, Zumala-Carreguy, qm escortait un 'Convoi 
de prisonniers à Pampelune, fut tout-à-coup surpris par des :,:'l.léril
Ias de l'armée de la foi, qui le conduisirent à 1ratj. Il parvint à 
~•échapper; mais, arrivant à Pampelune~ il fut ·arrêté et conduit 
devant une cour martiale comme coupable du crime de haute tra
hison. 

La veille du jugement , dont une mort inévitable allait étrc l'is
sue, Zumala-Carreguy, s'échappa de nouveau et arriva en sûret,i 
au quartier-général de l'armée de la foi, où il obtint immédiatement
le grade de colonel. Depuis lors, jusqu'en 18~1, il est resté au ser
vice et a joui d'une grande faveur auprès de Fèrdinand. Mai•s après 
la disgrâce des volontaires royalistes, il se retira dans la Navai•r~, 
sa province natale , et était secrétaire du vice-roi lors de la mort 
du roi. Zumala-Carreguy aurait évidemment emurassé fa. cause de 
la reine Isabelle , s'il n'avait reçu de la cour un affront qui a pro
fondément blessé une âme comme la sienne. Il a été omis siI'r ra 
liste des promotions que la reine-régente n fa.iles avec tant de libé
ralité en prenant les rênes du gouvernement; ·c'est ce qui expli
que son dévouement à la cause de don Carlos. 

MlÉVJLLE , Rétlacteilr. 

©- La foire de Ste-Croix, qui est annoncée dans quelques alma
nachs pour le 21 courant, est invariableme:it fixée pour le mercredi 
27 du présent mois. 

©- La municipalité d'Assens voulant faire construire une maison 
d'école,invite les maîtres maçons et charpentiers qui voudraient fournir 
la main d'œnvre, d'envoyer leurs soumissions, franco, au syndic, 
chez lequel ·ils pourront prendre connaissance des plans, entre ci 
et Je i9 août courant. Assens le 8 août 1834. 

Pour la municipalité, Fi. Re;rmond, 'secrétaire. 
-· A. Jouer à Sepey près Moud on, une cave meublée d'envfron 30 

chars de vase. S'adresser à l\J. Burnand, préfet, à l\Ioudon. 
©- L'hoirie de feu l\1. du Thon, ancien lieutenant du gouvernement, 

fera miser, le jeudi 4 septemure, à dix heures du matin, aux con
ditions qui seront lues préalablement, une maison, sise rue du Lac, 
à Yverdon, très solidement établie, avec belle cave voûtée, pouvant 
contenir des vases pour plus de 150 chars de vin, Leau magasin , et 
bons appartemeas de maîtres, aïnsi que jardin avec sortie sur la 
promenade de derrière le lac . 

©- Bons fourrages à vendre , pour être ·consommés sur place, à 
partir de la S t-}lartin; il y en a environ 80 à iO0 toises, ancienne me
sure; localités spacieuses. S'adresser à 1\1. Gaulis, à Colomuier-sur-
Morges. . , 1 _ . • . , 

©- A vendre un char a,e cote couvm·.t ·en cuir, a port1cre, sur rcs_
sorts, èn très-Lon,. à prix raisonuabll' , S'adresser a la Couronne, a 
Morges. 

DE T;IMPRIMEnIE ~~MM.\NUEL 'viNCÉNT 'FILS , ÉDITEtJR. 
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Toul avis qui ne 1ec-a 
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prix d'insertion sera 
regardé c11m.111e n!)n 
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DE .LA 

GAZETTE DE. LAÙSANNE.~· 
SUPPLÉMENT AU N°. 65. ••• VENDREDI- :15 AOUT f854-. 

AVIS · llllPORTANT. 1 
priétaire ,' en assurant ce ·qu'Ù possède, èontre les chances d'incendie, 
peut ainsi se procurer la satisfaction. dè coopérer au payément en 

. . , . _ , plein d~ pertes so~vent considérablés, toujours onéreuses et que des 
Nous croyons devoir -rappeler au . puhhc que le prix I ap?els a la bienfaisance ~e réparent qu'incomplètement. On ne sau

• d'insertion dl'S avis qui paraissent dans le corps de la ra~t donc assez faire sentir le~ ~ienfais~nsrésultats d'une telle entre-
. . prise. , dont le but est l'ut1hté publique et les secours dans le 

Gazette même, eslcleDEUX BATZ par ligne <le 55 lettres, ( 1) malheur. . 

d. •· 1 , , · · r On peut f\1ire assurer en tout tems cl!,ez Messieurs F. P_armelin, rue . 
ta,~ 1s q~ 1 n ~St que. DUN BA'!"=' par igne pour ceux de Bourg,_a L~us~nne; V. Gex à Morge,i; J. Mayland, ftls, à Rolle; 
qm paraissent dans le SUPPLEMENT DU VENDREDI, - Paul Combaz, a Nion; A . . Chambordon, a Aubonne; Curchod-Rolaz, . 

C 
~ . , .,. , ~ , . b é d à Cos~on11:y; E!· Mayo_r. 1 à ~challens; Em. Combe; à Orbe; Bon5'rd, · 

e SUPPLEMENT dant em~'Y; ,a tous nos a on~ s, ans . co1;11n;11ssa1re, aRoma1_nmot1er_; J.,G. Golay, au Chenit; F. P~rce,retet 
le Canton de Vaud, est hrc a_ un nombre cons1dcrable · fils, _a .Yvefdon;, J. ~- Chapms_, a Champven~; F. Perret, a Vev.ey.; 

d• l· ·. d · · l· 1 · .. · d b)' 't -~ Rumilly, pere, ,a Aigle; _Martrn, ·receveur, a Rossinières; Ch.·Fof,'
exemp a11es, et onne a1us1 a Pus gian e pu ICI c nallaz,notaire,aAvenches·F.Jomini lieutenant-colonel àPaieriie· 

aux avis . qui y sont insérés, tout en offrant une grande L." Ber_zin, à Moudon~ et F. Pas<;he,' greffier, à Oron. ' · '. ' 
· ) · · d'' · · · , Lausanne le tt août ts34. 

économie dans e prix • rnsert10n. , Pour l'administration, Le secrétaire, Pàrmelin • 
. - D~s a prfsent, on recevr.ait en pension, dans une maison très

(t) Tout avis de moins de 4 lignes, inséré · dans le corps de .la Ga- !11en située, a Lausanne, et Jouissant d'une vue superbe, quel~ue• 
zetté méme, coûte 8 batz par:- insertion. . ·. Jeunes gens debonn_e famille,pourJa table et le logement,S'adresseraM. 

l\lartine_t, au Grand-St-Jean, qui indiquera. · · 
· ~~...,,.,,...,,.,,~ . ..,.,..,.,.,...,..,,,_...,..,,,.,..,,,"""'""'""",..,..'""',,.,...,~ - François Perret, .maître s_errurier, 'à Rolle, avise le public qu'.U 

re~resse à un _prix ~odéré les vis de pc,essoir en fer, quelles q.wt 
OB.JETS DIVERS A VENDRE.. 

On dési;e remettr~ de suite un assortiment de q11incaillerie fine 
de tous genres, tels que porte-feuilles, sacs, giliecières, br_etelles, 
ouvrages dorés; dits eu acier, co_liiers, peignes, nécessaires, boîtes 
à thé, cartonnages, bonbonnières ., ouvrages plaq!lés, et un infinité 
d'autres objets trop lougsàdétailler, qui conviendraient particulière-. 
ment à une personne qui aurait l'intention de monter un magasin; On 
serait très-coulant pour les prix, et les conilitions de payement seraient 
très-avantageuses. On remettrait également- un très-ne! assortiment 
deminé1·aux.-S'adresser ,fr,wco, à M. Fritzsché, bijoutier, à Vevey. 

. VUE DU TIR F~DÉRAL A ZURICH-, 

soient leurs d1mens1ons. . 
· - !)ans une des pri~çipale.s yille_s de ce canton, on- remettrait un 
étahl_1ssement de fabrique de chandelles, bien achalandé, dans une 

.localité agréable et d'un aJ?ord facile ; quoique le vendeur dé&ire
rait que Je local restât oc_cupé; il coµsentirait cependant au dépla
~emen~ des uste~dles, qui -sont au grand c,omplet et en parfait bon 
etat, s1 cela entrait dans la convenance 'de l'acheteur. Pour plus amples 

' informations, on pourra s'adresser à .MM. Dubois et Rouge, ·à Vevèy, 
ou Buvelot-Ciliax, à Lausanne; . 

Très-jolie gravure. Prix lO batz. Au Bazar Yaudoi,, 
Neuf, à Lausanne. - On est prié d'affranchir. 

~ ~M.- les ~ateu~s du tir son.t avertis qu'il sera exposé le mon
tant ~e. 300 fr. a u_n tirage franc a la carabine, ,que la société des 
carab1mers de la :vtUe de Romont se fait Je plaisir d'annoncer pour 
les i7 et tS de ce mois. En les invitant tous à venir prendre part 

au Chemin-. _à cet exe_rcice, la dite société les prie de . c:ompter sur l'accueil · le 
plus cordial.. . . . En S(?n _n<>m, le présidei;it, Comte, capitaine. 

- Mlle. Emilie Vincent, au2e étage, rue du Pré, No 32, continue 
à vendre en liquidation divers articles de modes, tc'ls que schals de fan
taisie, schals en crêpe de Chine, rubans en tous genres, ceintures, 
sacs, gants, chapeaux d'Italie., voiles de gaze, thl,!l en pièces et en 
han des, bords, crêpe blanc et n•oir, satin rose et"noir, fournitures, 
de modes ; deplus une pièce de b~llè . n~p_olitain~ noire; le tout en 
sous des prix de faj,rique.-Elle contmue d ailleurs a se charger de con
fectionne1· des objets de modes , et de la couture de toute espèce de 
chapeaux en paille. . . 

Assortiment de chapeaux en ·soie, montés sur -éeutre, à60batz 
fi!I · !a pièce, au BAZAR VAUDOIS, au _Chemin-Neuf,souslechâteau, 
68 a Lausanne. - • 
-A vendre deux grandes glaces et une table ronde pour salon, chez 

Hennein, boulanger, n° 22, rue St-Pierre. . . 
On offre à •vendre 7 vases de cave -bien avinés, savoir: 

l!lœ 3 de 6 chars, un de 5, un de 3, un de 2 f/2 et un de 2. 
-lilllh.. S'adresser à M Vallotton, à l'hôtel-de-ville, à Payerne. 

O,. On ciffre à vendre à Estavayer-le-lac·, canton de Fribourg, 
des plateaux secs, en chêne, propres à faire des vases. S'adresser, 
à M, Kol'fel, ruembre du conseil communal, au dit lieu. 

• On vendra de suite deux chiens de chasse courans, ·bfen 
dressés. S'adresser au cit. Jn .-Pierre Ducrot, en Chattallet, 
rièrc la commune de Forel-sur-Cully. On en garantit un 

franc du renard, et on les vendra séparément si on Je désir(l . J 
- A vendre une bosse en parfait état, de la contenance de 52_;:a 

55 chars. S'adresser à M. Fatio, à Céligny, près de Nion. .' 
- On offre à vendre à bon compte deux rateliers et crèches pour 

chevaux, de 22 pieds de long, en très-bon état; plus une porte de 
grange de 8 f72 pieds de large ur sur autant de hauteur. S'adresser 
au Bazar Yaudois, au Chemin-Neuf, à Lausanne. 

ANNONCES. 
ASSURANCE SUISSE CONTRE L'INCENDIE. 

MM.les sociétaires ou assurés par la Société Suisse 
pour l'auurance contre l 'incendie du mobilier, 
récoltes, marchandises, etc. etc., sont invités à 
acquitter inces~ammeut auprès de Jeurs a gens res
pectifs ci-après indiqués : t 0 la moitié seulement 
de la contribution supplémentaire pour la se 

année d'assurance échue le 30 juin dernier. 2° La première con
·tribution pour l'année courante qui a commencé Je t tr juillet 1.834. 
Ils sont instamment priés de ne pas différer ce payement, afin d·e 

' ne pas mettre I\IM. les agens d'assurance dans l'obligation de se con
,. ·ormer au § to6 des statuts contre les sociétaires qui négli gent l'ac-

uittement r égulier de leur contribution annuelle. La modicité de ces 
·, -1ntrib1Jtions est telle, qu'e lle a produit nécessairement 1:1 plus ra
p, le exl'Cnsion, et doit engager encore tous nos concitoyens a profiter 
dt· avantages que présente une société toute désintéressée et dont 
l'e. uérience a déjà prouvé si souvent l'utilité. 

Œ. l'a déjà dit, e t nous aimons à Je répéter, qu'au moyen d'une 
• légèr ,~ prime ( du i 72 au t 112 pour mille dans notre ·canton) tout pro 

- _La mumopalit~ d~ !a <:ommune de Cully avis.e le public que U 
lundi J.S août procha10,_ a -dix heures précises .du .matin, elle expo
-sera _ vendabl~ , par v,oye d'enchères p_ubliques, à la maiso.n
d_e-ville, :iu -dit . Cully, 1 auberge appelée le Cabaret, située au bord 
du lac pres la place d:armes. Elle se compose d'un graod bâtime.ui 
avec vendage ~u plein-pied., construit à neuf, jardin, écu1•ie et fenil. 
La vente _aura heu sous de favorables condition&, gont on peut prendre 
tous les Jours connaissance ch,ez le soussigné. - Si Je r~sultat de-la 
vente n'.était pas satisfaisant, la J:1!.Unici-palité amodiera le même jour 
l'établissement pour trois ans, sous les conditions qui seron.li -bie, 
avant la mise. -Donné ce 26 juillet J.834. · 

Champrenaud, secré~. 

Benj. Emery, maftre voiturîer, à Laus.ânne
1 fera partir le 23 du courant, une-bonne voî

ture pour Londres, et les premiers jours de 
septembre une dite polir Milan, Florence, 
Rome et Naples. . , 

DEMANDES. 

- M• Jaquier, greffier du tribunal du district _d;Echallèns, .repe
vra~t ' dans son bureau deux jeunes gens qui seraient dans fintention 
·<!~) faire leur stage pour le . notariat. · · ' . · 
· ·· - On demande pour le premier février prochàin, un fermier bqn 

·ngriculteur, qui ait son chédal, pour un domaine situé dans J.è dis:. 
trict de Morges; il consiste en 50 pç,ses en près et champs; on y 
ajouterait des vignes si cela convenait. S'adrè$ser àM. Haldy, courtier., 
à Lausanne. · -

0,. La place de fromageur de la fromagerie de P.ampigny étant à 
pourvoi.r, .les personnes qui seraient dans l'intention de la _desser:vii' 
sont invitées à se faire inscrire ch-ez le président de la sociétéjus
qu'au ao du courant, et de lui présenter des certiftca~ de serv.ice. 
Pampigny Je 7 août t834. ~ .,_ 

OFFRES DE SERVICES~ -

- Une jeune demoiselle désire se placer comme institutrice pour 
commencer l'éducation de jeunes enfans, leur enseigner la langue 
française par principes et les élémens de la ,musiqu·e pour la guitare 
ou'lc piano. S'ad~esser à ~lad. l\U_éville P ·rue d'Etraz 2 11° ·86, à Lausanne, 

0,. Une demoiselle qu, a été mstrmte dans une des meilleures pen
sions de la Suisse, cherche une place d'institutrice auprès de jeûnes 
demoisellc-s. Elle enseigne les langues allemande etfranç·aJ'Se d'après 
les règles, · Je calcul, l'histoire, la géographie· , l'art de toucher Je 
piano, le dessln, la peinture orientale; tous les ouvrages utile~, tels 
que la couture, raccommodage en tout genre, la broderie, etc. S'a
dresser , franco, à M. Pflüger, au bureau de cette 'feui'Jle; à 'Blënnti, 
chez Mad. Gehret, maîtresse de l'institut; à )3ei'ne, chez M. Nus-
liaum, chez M.· Imhoff- de Villeneuve. · • · · 

- Un jeune homme d'une vingtaine d'années, actif, pc:isséda.ntune 
asse·zjolie écriture, et ayant déjà travaillé dans des bureaux:, d·és,Ü,'e se 
placer dans une bonne maison· de commerce pour y être · occupe. On 
peut prendre de lui des informations chez MM. 'Berthe et Grangier 
ou M. Girod, négocians, à Estavayer. 



.. 

. VENTES D'IMMEUBLES. 
.' ·:.:_ On offre à vendre à Yverdon, à )a Plaine, une mai~on à deux 

'é tages, avec un magasin au rez-de-cliaussée et une cave meublée; 
dcplus un jardjn contigu. S'adresser au bureau d'Avis d'Yverdon 1 
pour de plus .amples informations; · · · 

- A vendre ou à Jouer, d-~s -à prés·ent', : une petit_e campagne à la 
Paudaisc, sur la nouvelle route, entre Lausanne et Lutry. Elle se 
compose, outre un Yerger, de deux bâtimens, dont l'ull servant de 
logement, ~vec de superbes cayes, èn partie meubl'ées, et l'autre ayant 
servi jusqu'a présent it une distillerie, contenant tous les établisse
mens nécessaires à ce genre d'industrie, et une source d'eaujaillissante 
dans Je iné1rie local. S'adresser au propriétaire, M. le docteurMiéville, 
rue d'Etraz, No 36, à _Lausanne. 

--:- A vend,re la campagne .. de Bon-Abry, procédant de feu M. · l'as
sesseur Secretan, située' à Contiguy, sous Lausanne, à dix minutes de. 
distance, dans une belle exposition; elle consiste en deux maisons 
de maîtres, logement pour fermiers, g_range, écuries, remises, caves 
et pressoirs; .environ sept poses .et demi de terrain en jardin, pré, 
champ et vigne. S'adresser à M. Kr:autler, agent d'affaires, à Lausanne. 

__ On offre a ,·cadre dans le canton de Thurgovie en Suisse, un do
maine ·s,itué à t 1/2 lleue de Constance, dans la plus belle exposition, 
d'o'ù· l'on -jouit d'une des vues les plus étendues sur le lac de Cons
tânce ou Bode usée. Il ··consiste en : 1. Une maison ·de maîtres entourée 
de · murs, et contenant 9 chambres dont 5 peuvent être chauffées, 
cûisiile, dépense, cave, grenier, etc.; le tout bi!!n éclairé. 2. Un bâ
timent contenant une chambre, une cave, bûcher, étables à porcs, 
chambre à ·Jess-ive ·et _un emplacement pour faire de reau-de-vie; le 
tout sous le fnême toit. 3. Grange, écurie, remise, réuqics également 
sous le .même , toit. Tous ces bâtimens se trouvent as·surés dans l'as
surance cantonale pour la somme de 4,600 florins. 4. t14 pose dé jar
din. 5. 374 dite champ et jardin. 6. i2 dites de prés, couvert d'une grande 
quantile d'arbres fruitiers. 7. t5 poses champs, également plantés d'ar
bres fruitiers. Tous ces immeubles -sont francs de dîmes et de toutes 
charg-esi qnelconques. De plus leur propriétaire possède le droit de pè
che jusqu'au milieu du lac,; il se trouve également. dans ce domaine 
une source minérale propre pour 'des · bains, de l'eau en abondance, 
même suffisamment pour établir une fabrique ou toute autre •indus
trie, S'adresser, pour des rensei~ncryiens ultérieurs, · à l\f. 'Edouard 
Fehr, au b~_reau de la Gazette, a Lausanne. 

VENTES AUX· ENCHÈRES. 
...2 Le l~ncii' iS août 1834, à deux heures cle l'après-midi, là muni

cipalité de Grandson exposera vendable, par voye de mise puhlique., 
daus la s.alle de ses séances, le chàteau du dit lieu, avec ses dép en-

. dances, sous les conditions et réserves qui seront faites. · 
Greffe Municipal. 

/t:i' Les héritiers de feu M. Dumoulin, de Vevey, exposeront en vente 
publique, à l'hôtel de la Croix-Blanche, les samedis 23 et 30 août, 
a deux heures après midi, la possession du défunt, siluée à Vevey, 
aù quartier du Bourg-aux~l<~avres , près des Trois-Couronnes, cette 
possession consistant: 1° Dans une maison à dc~x étages, qui peu
vent se diviser en quatre appartemens et qui ont plusieurs dépen
dances.Il y a au rez-de-chaussée deux magasins, plus deux caves voû
tées, où l'on pourrait Ioge·r environ 60 chars de vin. - 23 Dans . une 
possession qui se trouve derrière la.maison et qui consiste en jardin, 
plantage, verger; · vigne contenant environ quatorze fossoricrs, sur 
laquelle· existe un bàtiment où se trouve pressoir, fruitier; cham-

,. 
t 

LOCATIONS . 
- _A louer, pour !)ntr~r de suite si. celit co~·;font, Ùn~ vendage 

cle v10, clans un bon quartier de cette ville , avec une cave meublée de 
vases :l>our . 30 . chars. S'ad.ress~r .à, M; 'Halcly, courtier, rue du Pont,. 

n.o t :, a-Lausa~::·s la ma·ison G;~ndl ·~ituée au mili~~ d'une jolie cam-
pagne, ~n V~llars soit a Cour, so!-ls Lausanne, on offre de 

· louer, a prix favor.able, des a présent, pour l'année 
A , _ou p_our la fin de la beHe saison, un appartement neuf, 

de sep_t a, hutt p1eces, e~ deux ét!lges, avec dépendances; Je tout 
meuble tres-pr<;>premeut . S adresser;a F. Parisod, fermier dans la dite 
campagne, ou a J\J • . LeBlanc-Golay. - . 
· a:> A louer à Nion, clans ·1a ville haute, deux appartemens, l'un 
très-vaste, au s·econct étage de la maison n° 204; l'autre moins vaste 
mais ayant remise et é1;urie, à la maison µ0 t91 ; au premier étage: 
Ces deux appartemens tres-propres, ainsi que leurs dépendances. S'a
dresser, pour plus de détails, à M. Vander-Mueleu-Felss, à Lausa,, , . 
ou à M. Roguin-cle-Bons, à Nion: • 

OBJET TROUVÉ. 
Le 6 juin dernier, dans un·e des montagnes de la com.:. 
mune de Bassins, une genisse rouge motelée , àgée 
.d 'environ lS mois, s'y est ·rendue ,• sans avoir pu de
puis retrouver .son maître; Je propriétaire de cette 

·~ bête est invité à la venil' retirer. S'adresser à Marc 
Ju.Ies Velan, au · dit Bassins. 

./ 

. ANNONCES D~ MARIAGES A LAUSANNE. 
Dimanche iO août. 

Jean-Pierre Blanc et Jeanne-Marie Regamey. 
Louis - François - Samuel Moret et · Jeanne- .Marguerite- Madelaine 

Wulschléger. 
Henri-Marc-Fredcric Gau_din et Jeanne-Françoise Rouge. 

DÉCÈS A LAUSANNE. 
Août 4, Un enfant du sexe féminin, venu mort au monde, fille d'Henri 

Rachat, de la Tour-de-Peilz, boulanger'. 
Le 5, Marie Steffen, femme de Charles Rosen, de la. Corporation 

clu canton de Vaud, cordonnier, âgée cle 34 ans . 
Le 7, Georgine-Isaline Giroclz, veuve de George-Albert Muller, de 

Lausanne, ancien juge de district, âgée de 62 ans. · 
Le S, Sylvius, fils de Charles-Louis David, de Lausanne, rentier, 

âgé cle l t et I t/2 mois. 
.\: arie-Elienr:iette fille de J ean-D?ui,s, Thiébaud, de Brod, can-

ton de Neuchatel, maçon, agee de t7 mois. . 
Un enfant du sexe masculin, mort un instant après sa nais

sance, ri1s ùe Jean-Louis-HenrijHaubenstricker, de Stras-
, bourg, Jondeur. _ . . 

Le 9 , l\Iarie-Louise,fille de Jean-Christophe Herter, de Prilly, maître 
boucher, âgée de 2 t/2 ans. 

-] Suzanne Pinguely, veuve cle .François Johannot, de Tollo-
chenaz, militaire, agée de 67 ans. -

Le to, Marie-Henriette, fille de Jean7Samuel.Parisod, cle Villette et 
Lutry, agriculteur; âgée cle H ans. 

J.e11n-Jaques-Louis Jaton, de Pèney, agriculteur, âgé de 37 
t/2 ans. · · -

Jean-Jaques Reuss, de Nion et Allaman, rent_ier, âgé de 90 
tz2· ans. 

Le 12, Elisabeth Choux, de Lausanne, maîtresse d'école, âgée de 
60 ans environ. . . 

. bre à lessive , écurie et place de clépot. La possession est entourée 
de murs; elle contient un grand nombre d'arbres fruitiers etde beaux 
espalliers, des meilleurs choix, ainsi qu'une pêcherie. Le canal des 
moulins traverse cette propriété ctaus sa partie supérieure et con
tribueà son agrément comme à son utilité, en lui fournissant des eaux 
pour l'irrigation et pour une petite fontaine. 

Cette possession est située dans une des positions les plus rian
tes de · Vevey, jouissant depuis la maison de la vue du lac, de la place · 
du Marché et des montagnes de Savoie, et par derrière de celle des 
monts de· ·chardonnes et de Blonay. Elle a encore l'avantage d'a
voir une issue par le verger, sur les chemins qui conduisent à la ter
rasse de St-Martin, connue par sà belle ·vue, et r.ux promenades cle 
Rouvenaz. 

MERCURIALES DES MARCHÉS. 

LA.UHNNE, 9 aor1t. - Froment, de i5 172 à t6 1[2 batz le quarteron. -
Méteil, de 12 à {3 batz.-Orge, de Sà !O batz.-Avoine,ùe 6 à 7 batz. · 

MORGES, t3 ao11t.-Froment, de i4 {72 à 16 11.2 batz le quart.-1\Iét(lil, 
de I i 1]2 à t3 i/2 batz.-Orge, de 7 à 9 batz.-Avoine, de 6 à 7 batz. 

l\IounoN , i t aor1t.-Fromeut, de i4 172 à t 6 112 batz le quart. - Méteil, 
de 9 à IObatz.-Orge,de 8 à 9 batz.-Avoine, de 6 tl2 à 7 tl2 .IJ'atz. 

On peut s'adresser, pour connaître Ies ·conclitions cle vente, qui sont 
très-favorables aux acquéreurs, à M. le notaire Dupraz, et à Mlle. 
Besse, à ve·vey, qui pourra montrer la possession, et à .M. Berdez, 
à Lausanne, lettres ·affranchies. 
~ Me.rc1·edi 20 _c;,our.ant, à to heures clu m,atin, on fera miser à 

Morges, maison See.wer.: au Cavalai, une caleche, un gros char de 
campagne, avec les r.idelles, échelles à foin, les branc&rds, et une 
caisse dê char cle ·coté, deux bons chevaux âgés de 6 ans, une paire 
de harnais tout garnis en. cuivre. 

_ Le jeudi 2,1 courant, Jean-Louis Bovy fera miser dans sa maison 
à Wufllens-Ie-Château, les immeubles qu'il .possède dans les communes 
de Wul'flens, Dencns et Bussy, consistant en maison agréablement 

.située., jardin et verger, et ·environ i3 poses cle terrain en yigne·, 
prés et champs. S'adresser, pôur les conditions, au vendeur lui-même 
ou à M. Lucien Hugonet, à .Morges. 

/t:i' Sous les conditions 11ui seront lues avant la mise et dont on peut 
prendre connaissance au secrétariat de la commun€., la municipalité 
de Payerne exposera en vente, pour en prendre possession au . t er 
mai .1835, son hôtel cle ville, jouissant clu droit de logis à pied et à 
chevi1I, avantageusement connu, situé sur la grand ' t·oute de Berne à 
Genè_ve, au centre d'une ville où règne un passage très-actif, étant 
.à égal(l distance de Beme et de Lausanne, à quatre lieues cle l\loudon, 
quatre de Morat, cinq d'Yverdon, quatre de Fribourg, et offrant 
ainsi une station pr(?sque inévitable. . 

A ces nombreux avantages, se joint encore dans ce moment an rez
de-chaiissée du dit ho tel, le gr.ind bureau des postes, devant lequel 
vien~entfart'êter vi,n~t sept foi~ dans la semaine les diligences et 
mess;i·ge1:1es . ...:-A ce bat11nentspac1eux sont attenans un four et chambre 
à lessive, un jardin d'environ 77 toises, une grande remise et bûcher, 
deux vas~es .éc1.1ries çt places, avec leurs fenils, ainsi que l'usage d'une 
fontaine· publique là près. - La cave peut contenir environ cent chars 
.de vin . . - La mise aura lieu le samedi t5 novembre prochain, à deux 
heures après midi, en maison-de-commune . 

VEVEY, 12 ao11t. - Froment, de i6 à i7 t72 batz le quarteron: - Mé-' 
teil,de {2 àt3 batz.-Orge, de S {12 à 9 t12 batz.-Avoine, de 6 t/2 à 7 t12 
batz. · 

Y VERDON, {2 août. - Froment, de 15 à i6 tl2 batz le quarteron.-:\Ié
teil, de li à t2172 batz.-Orge,de 7à 8 batz.-Avoine, de 6 à 6 tz4 bz. 

'.l'AXE DU PAIN ET DE LA VIANDE. 
L.1.usA.NNE, 26 mai,- La municipalité a fixé comme suit le prix du 

pain acc<?rdé aux pauvres bourgeois-: pain évêché, 3 112 kr. la livre; 
moyen, a 3 kr. 

Du to février. -Les boulangers vendent le pain comme suit: pain • 
mi-blanc ., 4 kr. la livre; pain bis, 3 2/5 kr. . 

. MoRGEs,. 30 mai.-Pain blanc, 4 il2 kr. la livre·.-1\Ioyen, 3 3/4 kr. 
- Bis, 3 kr. 

Du 30 jufo.-Bœuf, H kr. la livre.- Veau, 9 kr.-Mouton, H kr. 
MoUDoN, i i czor1t-Prix fixe des boulangers: pain blanc, 4 kr. la livre. 

- Moyen, 3 {72 kr. -Noir, 2 3/4 kr. · 
Du li août. - Bœuf et vache, iO kr. la livre. - Veau, 8 kr. -

Mouton, to kr. 
VEvÉY, {6 octobre 1833. ~ Prix fixe des boulangers : pain moyen, 

4 kr. la Iivre.-Noir, 3 t/2 kr. 
Du t6juillet. -Bœuf et Vache, to {]2kr.-Mouton, tt kr.-Veau, 

8~ / 
Yv~RDON, 12aor1t.--Pain blanc, 9rap. la Iivr~.-Moyen, 8 rap. 
Dut2 aoîl.t. - -Bœuf, H kr.Ia Iivre.-Vache, 9t/2 rap.-Mouton ,:'-0 

1]2 kr..- Veau, 8 kr. , 
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